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Demande d’une vignette « visiteur » pour le stationnement résidentiel  

 

Je soussigné(e) ............................................................................................................................................................................... 

demeurant à  

Adresse : ..........................................................................................................................................  L- ............................Strassen  

 

E-mail : ............................................................................................................................................................................................. 

 

déclare par la présente que 

Mme / M.  

Nom et prénom ............................................................................................................................................................................... 

 

demeurant à  

Adresse : ......................................................................................................................................... ................................................  

 

vient séjourner chez le/la soussigné(e) du _ _ / _ _ / _ _ _ _  au _ _ / _ _ / _ _ _ _  inclus 

 

et de ce fait 

 sollicite une vignette "visiteur" pour cette période pour le véhicule suivant:  
 

Marque/Modèle…………………………………………….   n° d'immatriculation…………………………………………………….. 

 

Maximum de 3 vignettes « visiteur » par ménage pour une durée minimale d’une semaine jusqu'à une durée  
maximale de 3 mois par an. Prière de spécifier les dates d'arrivée et de départ du/des véhicule(s). 
 

Pour pouvoir bénéficier d'une vignette « visiteur », la durée de visite ne peut être inférieure à une (1) semaine, mais ne 
pourra dépasser trois (3) mois par an et par ménage ! Prière de retourner la vignette encore en cours de validité, seuls les 
jours de visite effectivement effectués seront pris en compte!   
 

A noter :  

Toute demande doit obligatoirement être accompagné d’une photocopie du certificat d'immatriculation (carte grise) du 

véhicule. Aucun numéro d’immatriculation ne peut figurer sur plusieurs vignettes.  

 

Le formulaire afférent peut être envoyé par e-mail à circulation@strassen.lu ou par post.  

 

Strassen, le …………………………………        Signature : …………………………………….  

 

Protection des données personnelles :  

Les données personnelles collectées à travers ce formulaire font l’objet d’un traitement par l’administration communale de Strassen afin 
de faire droit à votre demande. Vous disposez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification de vos données personnelles ainsi que de la 
faculté de retirer votre consentement conformément au Règlement Européen de Protection des Données du 25 mai 2018. Suite à l’octroi 

d’une subvention, vous ne pourrez plus retirer votre consentement, les données collectées seront alors conservées pendant 1 année 
à compter de la date d’octroi de cette subvention, conformément aux exigences légales prévues par le code de commerce luxembourgeois. 


